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Séance du : mercredi 15 octobre 2025

Convocation du :  8 octobre 2025

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 56

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Nadège ANCHISI 

Membres présents : 
Guillaume  MATHELIER,  Laurent  GILET,  Bertilla  LE  GOC,  Ines  AYEB,
Maryline  BOUCHÉ,  Michel  BOUCHER,  Robert  BURGNIARD,  Dominique
LACHENAL, Nicolas LEBEAU-GUILLOT, Chadia LIMAM, Louiza LOUNIS,
Amine  MEHDI,  Mylène  SAILLET  RAPHOZ,  Pascal  SAUGE,  Bernard
BOCCARD, Marion BARGES-DELATTRE, Jean-Michel VOUILLOT, Nadège
ANCHISI,  Antoine  BLOUIN,  Anne  FAVRELLE,  Odette  MAITRE,  Denis
MAIRE,  Christine  BURKI,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Gabriel
DOUBLET, Yannick CHARVET, Danielle COTTET, Patrick ANTOINE, Jean-
Pierre BELMAS, Véronique FENEUL, Pascale PELLIER, Nadine JACQUIER,
Daniel  DE  CHIARA,  Maurice  LAPERROUSAZ,  Marie-Jeanne  MILLERET,
Sophie VILLARI, Julien BEAUCHOT, Pascal ROPHILLE, Cuneyt YESILYURT

Représentés :
Christian DUPESSEY par Dominique LACHENAL, Christian AEBISCHER
par  Michel  BOUCHER,  Yves  CHEMINAL  par  Pauline  PLAGNAT-
CANTOREGGI,  Claude  ANTHONIOZ  par  Marion  BARGES-DELATTRE,
Paulette CLERC par Bernard BOCCARD, Anny MARTIN par Jean-Michel
VOUILLOT, Jean-Paul BOSLAND par Antoine BLOUIN, Isabelle VINCENT
par Nadège ANCHISI, Michel COLLOT par Jean-Pierre BELMAS

Excusés :
François  LIERMIER,  Kévin  CHALEIL-DOS-RAMOS,  Géraldine  VALETTE-
GURRIERI,  Djamel  DJADEL,  Marie-Claire  TEPPE-ROGUET,  Joanny
DEGUIN, Stéphane PASSAQUAY, Leila YESIL

***

Le  budget  primitif  2025  du  budget  Ordures  Ménagères  a  été  voté  par  délibération  du  Conseil
communautaire n°2025_0028 en date du 19 mars 2025, et ajusté par décision modificative N°2025-01
en date du 14 mai 2025 . Depuis lors, de nouveaux éléments sont à prendre en compte, ce qui nécessite
de procéder à des ajustements budgétaires annexés à la présente. 

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

D’APPROUVER la Décision Modificative n°2025-02 telle qu’elle est présentée dans le tableau ci-joint.

Pour le président et par délégation,
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#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET

Date de signature : 16/10/2025

Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Nadège ANCHISI

Date de signature : 20/10/2025

Qualité : Agglo - Secretaire Conseil Communautaire
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Budget OM : Ce qu’il faut retenir

Section de fonctionnement (dépenses) :

Les crédits inscrits en prestations de services connaissent une progression de +468 000 €, principalement en raison de l’augmentation des coûts liés au traitement des

déchets collectés en déchetteries (+360 000 €), mais aussi de la prise en compte des hausses tarifaires.

Dans le même temps, certaines lignes viennent atténuer ces évolutions : les charges de personnel sont revues à la baisse pour -259 000 €, tandis que la contribution au

SIVALOR ne sera finalement pas mobilisée en 2025, ce qui permet une économie supplémentaire de -120 000 €. Des ajustements plus ciblés complètent ce mouvement,

notamment sur l’intérim de courte durée, les fournitures ou encore les contrats d’entretien, afin d’adapter les crédits au plus près des besoins réels.

Section de fonctionnement (recettes) :

La présente décision modificative intègre plusieurs ajustements de recettes de fonctionnement, portant uniquement sur les subventions de fonctionnement (+73 073€) et

les reprises de subventions (+ 20 700 €).

Section d’investissement (recettes) :

La section d’investissement enregistre plusieurs ajustements de recettes. Sont concernés le FCTVA (-85 168 €), les subventions à percevoir (ajustement de la répartition

entre fonctionnement et investissement d’une subvention et régularisation comptable pour une subvention déjà perçue), ainsi que les amortissements (+100 000 €). Par

ailleurs, la décision modificative prévoit une réduction du virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement (-76 464 €) et un ajustement de

l’emprunt d’équilibre (-365 115 €).

Section d’investissement (dépenses) :

L’acquisition d’un camion pour le ramassage des points d’apports volontaires, initialement prévue, est annulée, entraînant une réduction des crédits d’investissement de 483

000 € (remplacement par un véhicule d’occasion à prévoir pour le BP26). Parallèlement, plusieurs ajustements sont opérés : des corrections de crédits en fonction des

réalisations effectives (-69 000 €), un complément pour la reprise de subventions liées aux composteurs (+20 700 €) et des inscriptions comptables visant à régulariser

certaines écritures (+40 000 €).
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Direction des Finances,

de la propective et de l'évaluation (DFPE)

le 29/09/2025

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
BP 2025 + DM2025-

01
DM2025-02

BP + DM 2025-01 + 

DM2025-02

STRUCTURE 

BUDGET 

2025

Chapitre 011 : Charges à caractère général            10 319 781,00 €                468 287,00 €            10 788 068,00 € 64%

Dont Prestations Sivalor             6 143 000,00 €                102 000,00 €             6 245 000,00 € 37%

Dont Collectes sélectives             1 343 000,00 €                220 000,00 €             1 563 000,00 € 9%

Chapitre 012 : Charges de personnel 3 958 483,00 €            259 050,00 €-               3 699 433,00 €            22%

Chapitre 014 : Atténuation de produits 5 000,00 €                   -  €                           5 000,00 €                   0%

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 217 840,00 €               114 000,00 €-               103 840,00 €               1%

Dont contribution Sivalor 120 000,00 €              120 000,00 €-              -  €                          

Chapitre 66 : Charges financières 62 450,00 €                 -  €                           62 450,00 €                 0%

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 30 000,00 €                 25 000,00 €-                 5 000,00 €                   0%

Chapitre 68 : Dotations aux provisions pour risques et charges 

de fonctionnement
8 000,00 €                   -  €                           8 000,00 €                   0%

Sous total Dépenses réelles 14 601 554,00 €        70 237,00 €               14 671 791,00 €        87%

Chapitre 042 : Ecritures d'ordre entre sections 932 679,00 €               100 000,00 €               1 032 679,00 €            7%

Chapitre 023 : Virement à la section d'investissement 1 146 008,80 €            76 464,00 €-                 1 069 544,80 €            6%

Sous total Dépenses d'ordre 2 078 687,80 €          23 536,00 €               2 102 223,80 €          13%

TOTAL GENERAL 16 680 241,80 €        93 773,00 €               16 774 014,80 €        100%

1 - DM 2025-02 - STRUCTURE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget Ordures Ménagères
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Direction des Finances,

de la prospective et de l'évaluation (DFPE)

le 29/09/2025

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
BP 2025 + DM2025-

01
DM2025-02

BP + DM 2025-01 + 

DM2025-02

STRUCTURE 

BUDGET 2025

Chapitre 013 :  Atténuation de charges                   39 000,00 €                              -   €                  39 000,00 € 0%

Chapitre 70 : Vente de produits, prestations de service              1 066 000,00 €                              -   €             1 066 000,00 € 7%

Dont redevance spéciale                700 000,00 €                             -   €               700 000,00 € 4%

Chapitre 731 : Fiscalité locale (TEOM) 13 931 500,00 €                                       -   € 13 931 500,00 €          83%

Chapitre 74 : Dotations et participations 748 000,00 €               73 073,00 €                821 073,00 €              5%

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 203 206,00 €                                            -   € 203 206,00 €              1%

Sous total 15 987 706,00 €        73 073,00 €              16 060 779,00 €       96%

Chapitre 002 : Reprise excédent 2024 653 285,80 €                                            -   € 653 285,80 €              4%

Chapitre 042 : Ecritures d'ordre entre sections 39 250,00 €                 20 700,00 €                59 950,00 €                0%

Dont Travaux en régie 38 500,00 €                                            -   € 38 500,00 €                0%

Sous total 692 535,80 €             20 700,00 €              713 235,80 €            4%

TOTAL GENERAL 16 680 241,80 €        93 773,00 €              16 774 014,80 €       100%

2-DM2025-02 - STRUCTURE DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Budget Ordures Ménagères
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le 29/09/2025

DEPENSES BP 2025 + DM2025-01  DM 2025-02 
 BP + DM2025-

01+DM2025-02 
OBSERVATIONS

13 - Subventions -  €                                  40 000,00 €                    40 000,00 €                    

16 - Remboursement du capital de la dette 121 000,00 €                      -  €                              121 000,00 €                  

20 - Frais d'études et insertions 58 500,00 €                        18 130,00 €-                    40 370,00 €                    

20 - Logiciels 9 000,00 €                          -  €                              9 000,00 €                      

204 -Subventions d'équipement 118 400,00 €                      -  €                              118 400,00 €                  

21 - Acquisition de terrains 15 000,00 €                        15 000,00 €-                    -  €                              

21 - Acquisition de matériels, et mobiliers                     1 495 760,00 € 16 200,00 €-                    1 479 560,00 €                

21 - Acquisition de véhicules 519 000,00 €                      502 989,00 €-                  16 011,00 €                    

Sous total dépenses réelles 5 569 940,00 €                -512 319,00 € 5 057 621,00 €

041 - Dépenses d'ordre internes à la section                         50 000,00 € -  €                              50 000,00 €                    

040 - Dépenses d'ordres entre sections                         39 250,00 € 20 700,00 €                    59 950,00 €                    

Sous total dépenses d'ordre 89 250,00 €                     20 700,00 € 109 950,00 €

SOUS-TOTAL DES DEPENSES 5 659 190,00 €            491 619,00 €-            5 167 571,00 €         

Déficit antérieur 2 140,44 €                        -  €                             2 140,44 €                    

Reports de crédits                  1 887 006,74 € -  €                             1 887 006,74 €             

TOTAL DES DEPENSES 7 548 337,18 €            491 619,00 €-            7 056 718,18 €         

RECETTES BP 2025 + DM2025-01  DM 2025-02 
 BP + DM2025-

01+DM2025-02 
OBSERVATIONS

10 - FCTVA 860 887,00 €                      85 168,00 €-                    775 719,00 €                  

10 - Réserves 1 519 799,18 €                   -  €                              1 519 799,18 €                

16 - Emprunt 2 003 660,20 €                   365 115,00 €-                1 638 545,20 €             

13 - Subventions 645 955,00 €                      64 872,00 €-                    581 083,00 €                  

Sous total recettes réelles 5 030 301,38 €                -515 155,00 € 4 515 146,38 €

021 - Virement de la section de fonctionnement                     1 146 008,80 € -                    76 464,00 €                 1 069 544,80 € 

024 - Produits de cession 20 000,00 €                        -  €                              20 000,00 €                    

040 - Amortissements 932 679,00 €                      100 000,00 €                  1 032 679,00 €                

041 - Recettes d'ordre internes à la section 50 000,00 €                        -  €                              50 000,00 €                    

Sous total recettes d'ordre 2 148 687,80 €                23 536,00 € 2 172 223,80 €

Reports de crédits                     369 348,00 € -  €                             369 348,00 €                

Total des recettes 7 548 337,18 €            -491 619,00 € 7 056 718,18 €

21 - Agencement et aménagement des équipements -  €                              

Direction des Finances,

de la propective et de l'évaluation (DFPE)

3 - DM 2025-02 - SECTION D'INVESTISSEMENT SYNTHESE

3 233 280,00 €                   3 233 280,00 €                

Budget Ordures Ménagères
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le 29/09/2025

ART. DEPENSES GEST. CODE LIBELLÉ ANTENNE  MONTANT DM LIBELLE DE L'OPERATION  SOUS TOTAL 

          40 000,00 € 

13141 Subventions des communes FIN COM25 DECHETTERIE SAINT CERGUES               40 000,00 Régularisation subvention non amortissable

-        18 130,00 € 

2031 Frais d'études TRVN COM1 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES TTC 7 000,00 €             Maîtrise d'œuvre couverture station carburant

2031 Frais d'études TRVN COM22 DÉCHETTERIE DE VÉTRAZ MONTHOUX TTC 2 500,00 €             Etudes topographiques

2031 Frais d'études TRVN COM33 COLLECTE SÉLECTIVE TTC 20 000,00 €-           
Etudes diverses dans le cadre du projet d'implantation de PAV 
sur les communes non périphériques : ajustement des crédits

2031 Frais d'études DPA COM1 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES TTC 5 000,00 €-             Etudes diverses : projet décalé à 2026

2033 Frais d'insertion MARCHE COM1 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES TTC 2 630,00 €-             Frais d'insertion : ajustement des crédits

-      534 189,00 € 

2111 Terrains nus PATADM COM32 PAV COMMUNES PÉRIPHÉRIQUES 15 000,00 -           
Acquisition + frais acte terrain point d'apport volontaire à 
Bonne : annulation du projet

21351 Aménagement construction bâtiments publics TRVN COM21 DECHETTERIE DE GAILLARD 1 800,00 €-             Mise en place de ralentisseurs : annulation du projet

21351 Aménagement construction bâtiments publics TRVN COM22 DÉCHETTERIE DE VÉTRAZ MONTHOUX TTC 7 000,00 €             Réfection entrée déchetterie de Vétraz-Monthoux

21351 Aménagement construction bâtiments publics TRVN COM26 DECHETTERIE BONNE 3 600,00 €             Marquage + ralentisseur +  branchement électrique

21351 Aménagement construction bâtiments publics TRVN COM33 COLLECTE SÉLECTIVE TTC 5 000,00 €-             
Travaux d'implantation de points d'apports volontaires sur les 
communes non périphériques : ajustement des crédits

21351 Aménagement construction bâtiments publics DPA COM22 DÉCHETTERIE DE VÉTRAZ MONTHOUX TTC 20 000,00 €-           
Aménagement vestiaires supplémentaires : annulation du  
projet

21828 Autres matériels de transport GARAGE COM1 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES TTC 483 000,00 €-         
Camion pour ramassage des points d'apports volontaires : 
annulation du projet

21828 Autres matériels de transport GARAGE COM31 COLLECTE MULTIBENNES + EVACUATION DECHE 19 989,00 €-           
Clio électrique en remplacement d'un autre véhicule + 
aménagement Partner  : ajustement des crédits

          20 700,00 € 

13912  Subventions d’investissement rattachées aux actifs amortissables FIN COM1 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES TTC 20 700,00 €           Reprises des subventions

491 619,00 €-        TOTAL DES DEPENSES DM2025-02

Chapitre 040 - Opérations entre sections

Direction des Finances,

de la propective et de l'évaluation (DFPE)

Chapitre 21 - Immobilisations corporelles

Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles

Chap. 13 - Subventions d'investissement - bien amortissables

4 - DM 2025-02 - ORDURES MENAGERES - Section d'investissement - Dépenses

Budget Ordures Ménagères
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le 29/09/2025

 

ART. RECETTES GEST. CODE LIBELLÉ ANTENNE MONTANT DM LIBELLE DE L'OPERATION  SOUS TOTAL 

85 168,00 €-       

10222 Fonds de compensation de la T.V.A. FIN COM1 FCTVA 85 168,00 €-           FCTVA : Ajustement des crédits

64 872,00 €-       

13241 Subventions communes membre du GPF FIN COM25 DECHETTERIE SAINT CERGUES 40 000,00 €           Régularisation subvention non amortissable

1318 Subventions autres PROPRE COM32 PAV COMMUNES PÉRIPHÉRIQUES 104 872,00 €-         
 Subvention CITEO : ajustement des crédits 
pour répartition entre investissement et 
fonctionnement 

365 115,00 €-     

1641 Emprunts FIN COM1 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES TTC 365 115,00 €-         Emprunt d'équilibre

76 464,00 €-       

021 Virement de la section de fonctionnement FIN COM1 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES TTC 76 464,00 €-           

100 000,00 €     

28158 Amortissement autres matériels technique FIN COM1 COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES TTC 100 000,00 €         Amortissement complémentaire pour prorata

491 619,00 €-       TOTAL DES RECETTES DM2025-02

Direction des Finances,

de la propective et de l'évaluation (DFPE)

Chapitre 040 - Opérations d'ordre entre sections

Chapitre 021 - Virement de la section de fonctionnement

Chapitre 10 - Dotations Fonds divers Réserves

5 - DM 2025-02 - ORDURES MENAGERES  -  Section d'investissement - Recettes

Chapitre 16 - Emprunt

Chapitre 13 - Subventions d'investissement

Budget Ordures Ménagères
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT EPCI  : ANNEMASSE LES VOIRONS

AGGLOMÉRATION (1)
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Décision modificative 2 (3)
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BUDGET : BUDGET ORDURES MENAGERES (4)
 
 
 

ANNEE 2025
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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C - Annexes budgétaires

C1.1 - Equilibre budgétaire 74

C1.2 - Equilibre budgétaire - Dépenses 75

C1.3 - Equilibre budgétaire - Recettes 76

D - Autres éléments d'information

D1 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D2.1 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 1 : Budget Sans Objet

D2.2 - Services ferroviaires régionaux des voyageurs - Volet 2 : Compte d'exploitation Sans Objet

D3 - Décisions en matière de taux Sans Objet

D4.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement Sans Objet

D4.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement Sans Objet

D5.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

D5.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

V - Arrêté et signatures
A - Arrêté et signatures 78

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 0

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.00
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.00
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-       au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-       au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                  - Fonctionnement : 7.50%
                  - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative avec retranscription des virements de crédits, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00

Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) (1) -491 619,00 -491 619,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (2)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (3)

 
-491 619,00

 
-491 619,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget (1) 93 773,00 93 773,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (4)

 
93 773,00

 
93 773,00

 

  TOTAL DU BUDGET (5) -397 846,00 -397 846,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux

antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.

22/10/2025



ANNEMASSE LES VOIRONS AGGLOMÉRATION - BUDGET ORDURES MENAGERES - DM - 2025

Page 10

22/10/2025



ANNEMASSE LES VOIRONS AGGLOMÉRATION - BUDGET ORDURES MENAGERES - DM - 2025

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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7 056 718,18

2 140,44

7 054 577,74-491 619,00-491 619,000,007 546 196,74

109 950,0020 700,0020 700,0089 250,00

50 000,000,000,0050 000,00

59 950,0020 700,0020 700,0039 250,00

6 944 627,74-512 319,00-512 319,000,007 456 946,74

0,000,000,000,000,00

161 000,0040 000,0040 000,000,00121 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

121 000,000,000,000,00121 000,00

40 000,0040 000,0040 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 783 627,74-552 319,00-552 319,000,007 335 946,74

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 452 358,94-534 189,00-534 189,000,006 986 547,94

221 000,000,000,000,00221 000,00

110 268,80-18 130,00-18 130,000,00128 398,80

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)

 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

 

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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2 042 273,80

7 056 718,18

0,00

7 056 718,18-491 619,00-491 619,000,007 548 337,18

2 152 223,8023 536,0023 536,002 128 687,80

50 000,000,000,0050 000,00

1 032 679,00100 000,00100 000,00932 679,00

1 069 544,80-76 464,00-76 464,001 146 008,80

4 904 494,38-515 155,00-515 155,000,005 419 649,38

0,000,000,000,000,00

2 565 835,18-85 168,00-85 168,000,002 651 003,18

20 000,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 519 799,180,000,000,001 519 799,18

1 026 036,00-85 168,00-85 168,000,001 111 204,00

2 338 659,20-429 987,00-429 987,000,002 768 646,20

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

1 638 545,20-365 115,00-365 115,000,002 003 660,20

700 114,00-64 872,00-64 872,000,00764 986,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
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(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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16 774 014,80

0,00

16 774 014,8093 773,0093 773,000,0016 680 241,80

2 102 223,8023 536,0023 536,002 078 687,80

0,000,000,000,00

1 032 679,00100 000,00100 000,00932 679,00

1 069 544,80-76 464,00-76 464,001 146 008,80

14 671 791,0070 237,0070 237,000,0014 601 554,00

8 000,000,000,008 000,00

5 000,00-25 000,00-25 000,000,0030 000,00

62 450,000,000,000,0062 450,00

14 596 341,0095 237,0095 237,000,0014 501 104,00

0,000,000,000,000,00

103 840,00-114 000,00-114 000,000,00217 840,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

5 000,000,000,000,005 000,00

3 699 433,00-259 050,00-259 050,000,003 958 483,00

10 788 068,00468 287,00468 287,000,0010 319 781,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)

 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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2 042 273,80

16 774 014,80

653 285,80

16 120 729,0093 773,0093 773,000,0016 026 956,00

59 950,0020 700,0020 700,0039 250,00

0,000,000,000,00

59 950,0020 700,0020 700,0039 250,00

16 060 779,0073 073,0073 073,000,0015 987 706,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

16 060 779,0073 073,0073 073,000,0015 987 706,00

203 206,000,000,000,00203 206,00

821 073,0073 073,0073 073,000,00748 000,00

13 931 500,000,000,000,0013 931 500,00

0,000,000,000,000,00

1 066 000,000,000,000,001 066 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

39 000,000,000,000,0039 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)

 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)

 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 40 000,00 20 700,00 60 700,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) -18 130,00 0,00 -18 130,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) (5) -534 189,00 0,00 -534 189,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total -512 319,00 20 700,00 -491 619,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -491 619,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 468 287,00   468 287,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) -259 050,00   -259 050,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

-114 000,00 0,00 -114 000,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (9) -25 000,00 0,00 -25 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 100 000,00 100 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   -76 464,00 -76 464,00

Dépenses de fonctionnement – Total 70 237,00 23 536,00 93 773,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 93 773,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
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(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) -85 168,00 0,00 -85 168,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) -64 872,00 0,00 -64 872,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

-365 115,00 0,00 -365 115,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   100 000,00 100 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   -76 464,00 -76 464,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total -515 155,00 23 536,00 -491 619,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -491 619,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 73 073,00   73 073,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 20 700,00 20 700,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 73 073,00 20 700,00 93 773,00

22/10/2025



ANNEMASSE LES VOIRONS AGGLOMÉRATION - BUDGET ORDURES MENAGERES - DM - 2025

Page 21

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 93 773,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

20 700,0020 700,0020 700,0020 700,0089 250,00

0,000,000,000,0050 000,00

20 700,0020 700,0020 700,0020 700,0039 250,00

-512 319,00-512 319,000,00-512 319,00-512 319,000,000,007 456 946,74

0,000,000,000,000,000,000,000,00

40 000,0040 000,000,0040 000,0040 000,000,000,00121 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00121 000,00

40 000,0040 000,0040 000,0040 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

-552 319,00-552 319,00-552 319,000,000,007 335 946,74

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-534 189,00-534 189,000,00-534 189,00-534 189,000,000,006 986 547,94

0,000,000,000,000,000,000,00221 000,00

-18 130,00-18 130,000,00-18 130,00-18 130,000,000,00128 398,80

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-491 619,00-491 619,000,00-491 619,00-491 619,000,000,007 546 196,74

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (10)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement 0,00 -552 319,00

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)
     

041  Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)
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-491 619,00

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 6 028 538,00 0,00 -491 619,00 -491 619,00 -491 619,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions

d'investissement (hors
138)

764 986,00 0,00 -64 872,00 -64 872,00 -64 872,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 16449,
165, 166 et 1688 non
budgétaire)

2 003 660,20 0,00 -365 115,00 -365 115,00 -365 115,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions
d'équipement versées
(10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours (sauf 2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

2 768 646,20 0,00 -429 987,00 -429 987,00 -429 987,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves (sauf 1068)

1 111 204,00 0,00 -85 168,00 -85 168,00 -85 168,00

138 Autres subventions invest.
non transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison :
affectation (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

024 Produits des cessions
d'immobilisations

20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 131 204,00 0,00 -85 168,00 -85 168,00 -85 168,00

45 Chapitres d’opérations
pour compte de tiers (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 3 899 850,20 0,00 -515 155,00 -515 155,00 -515 155,00

021 Virement de la section de

fonctionnement

1 146 008,80   -76 464,00 -76 464,00 -76 464,00

040 Opérations ordre transf.

entre sections (4) (5) (6)

932 679,00   100 000,00 100 000,00 100 000,00

041 O p é r a t i o n s

patrimoniales (7)

50 000,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 2 128 687,80   23 536,00 23 536,00 23 536,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées -491 619,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 450,00

0,000,000,000,000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,000,007 164,76

-502 989,00-502 989,000,00-502 989,00-502 989,000,001 688 940,41

0,000,000,000,000,000,001 716 591,32

0,000,000,000,000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,000,00264 820,51

-16 200,00-16 200,000,00-16 200,00-16 200,000,003 288 580,94

-15 000,00-15 000,000,00-15 000,00-15 000,000,0015 000,00

-534 189,00-534 189,000,00-534 189,00-534 189,000,000,006 986 547,94

0,000,000,000,000,000,00102 600,00

0,000,000,000,000,000,00118 400,00

0,000,000,000,000,000,000,00221 000,00

0,000,000,000,000,000,0048 589,80

-2 630,00-2 630,000,00-2 630,00-2 630,000,003 500,00

-15 500,00-15 500,000,00-15 500,00-15 500,000,0076 309,00

-18 130,00-18 130,000,00-18 130,00-18 130,000,000,00128 398,80

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-491 619,00-491 619,000,00-491 619,00-491 619,000,000,007 546 196,74

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (10)

2041412 Subv. Cne GFP : Bâtiments,
installations

2041512 Subv. Grpt : Bâtiments,
installations

21 Immobilisations corporelles

2111 Terrains nus

21351 Bâtiments publics

2145 Construct° sol autrui - Installat°
géné.

21568 Autre matériel, outillage
incendie

2158 Autres inst.,matériel,outil.
techniques

21828 Autres matériels de transport

21838 Autre matériel informatique

21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

2185 Matériel de téléphonie

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

  Total des opérations
d’équipement (5)
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20 700,0020 700,0020 700,0020 700,0089 250,00

0,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,0038 500,00

0,000,000,000,0038 500,00

20 700,0020 700,0020 700,0020 700,00750,00

20 700,0020 700,0020 700,0020 700,00750,00

20 700,0020 700,0020 700,0020 700,0039 250,00

-512 319,00-512 319,000,00-512 319,00-512 319,000,000,007 456 946,74

0,000,000,000,000,000,000,000,00

40 000,0040 000,000,0040 000,0040 000,000,000,00121 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00121 000,00

0,000,000,000,000,00121 000,00

40 000,0040 000,0040 000,0040 000,000,000,00

40 000,0040 000,0040 000,0040 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

-552 319,00-552 319,000,00-552 319,00-552 319,000,000,007 335 946,74

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

13 Subventions d'investissement    
13141 Subv. transf. Communes

membres du GFP

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

261 Titres de participation

27 Autres immobilisations
financières

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
     

  Reprise sur autofinancement

antérieur
     

13912 Subv. transf. Régions

  Charges transférées (8)      
21351 Bâtiments publics

041 Opérations patrimoniales (9)      
2145 Construct° sol autrui - Installat°

géné.

2313 Constructions

Total des dépenses d’ordre      
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(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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0,000,000,00103 226,00

0,000,000,00351,00

0,000,000,000,00

100 000,00100 000,00100 000,00932 679,00

-76 464,00-76 464,00-76 464,001 146 008,80

-515 155,00-515 155,00-515 155,000,003 899 850,20

-85 168,00-85 168,00-85 168,000,001 131 204,00

0,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-85 168,00-85 168,00-85 168,000,001 111 204,00

-429 987,00-429 987,00-429 987,000,002 768 646,20

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-365 115,00-365 115,00-365 115,000,002 003 660,20

40 000,0040 000,0040 000,000,000,00

-104 872,00-104 872,00-104 872,000,00764 986,00

0,000,000,000,000,00

-491 619,00-491 619,00-491 619,000,006 028 538,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 764 986,00 0,00 -64 872,00 -64 872,00 -64 872,00

1318 Autres subventions d'équipement transf.

13241 Subv. non transf. Commune membre du GFP

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 2 003 660,20 0,00 -365 115,00 -365 115,00 -365 115,00

1641 Emprunts en euros

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 111 204,00 0,00 -85 168,00 -85 168,00 -85 168,00

10222 FCTVA

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
28033 Frais d'insertion

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations

28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations
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23 536,0023 536,0023 536,002 128 687,80

0,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0050 000,00

0,000,000,00195,00

0,000,000,001 027,00

0,000,000,00868,00

0,000,000,0013 884,00

0,000,000,00304 431,00

0,000,000,00371,00

100 000,00100 000,00100 000,00454 823,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00103,00

0,000,000,0032 541,00

0,000,000,00722,00

0,000,000,0020 137,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

2805 Licences, logiciels, droits similaires

28128 Autres aménagements de terrains

281351 Bâtiments publics

281568 Autre matériel, outillage incendie

281578 Autre matériel technique

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

28181 Installations générales, aménagt divers

281828 Autres matériels de transport

281838 Autre matériel informatique

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28185 Matériel de téléphonie

28188 Autres immo. corporelles

041  Opérations patrimoniales (10)  
2031 Frais d'études

238 Avances commandes immo corporelles

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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93 773,00

0,00

23 536,0023 536,0023 536,0023 536,002 078 687,80

0,000,000,000,000,00

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,00932 679,00

-76 464,00-76 464,00-76 464,00-76 464,001 146 008,80

70 237,0070 237,000,0070 237,0070 237,000,000,0014 601 554,00

-25 000,00-25 000,00-25 000,00-25 000,000,000,00100 450,00

0,00

0,000,000,000,008 000,00

-25 000,00-25 000,00-25 000,00-25 000,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,0062 450,00

95 237,0095 237,000,0095 237,0095 237,000,000,0014 501 104,00

0,000,000,000,000,000,00

-114 000,00-114 000,000,00-114 000,00-114 000,000,000,00217 840,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,005 000,00

-259 050,00-259 050,00-259 050,00-259 050,000,003 958 483,00

468 287,00468 287,000,00468 287,00468 287,000,000,0010 319 781,00

93 773,0093 773,000,0093 773,0093 773,000,000,0016 680 241,80

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section

d'investissement
     

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5)
     

043 Opérations ordre intérieur de la

section
     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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93 773,00

0,00

20 700,0020 700,0020 700,0039 250,00

0,000,000,000,00

20 700,0020 700,0020 700,0039 250,00

73 073,0073 073,0073 073,000,0015 987 706,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

73 073,0073 073,0073 073,000,0015 987 706,00

0,000,000,000,00203 206,00

73 073,0073 073,0073 073,000,00748 000,00

0,000,000,000,0013 931 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,001 066 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0039 000,00

93 773,0093 773,0093 773,000,0016 026 956,00

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (3)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (3)

75 Autres produits de gestion courante (3)

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (3)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières

Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,000,000,0016 000,00

-5 920,00-5 920,000,00-5 920,00-5 920,000,0010 000,00

500,00500,000,00500,00500,000,000,00

0,000,000,000,000,000,003 200,00

5 920,005 920,000,005 920,005 920,000,0021 400,00

0,000,000,000,000,000,004 787,00

19 102,0019 102,000,0019 102,0019 102,000,008 760,00

108,00108,000,00108,00108,000,0045 000,00

-3 000,00-3 000,000,00-3 000,00-3 000,000,0054 188,00

-191 288,00-191 288,000,00-191 288,00-191 288,000,00388 200,00

31 110,0031 110,000,0031 110,0031 110,000,00280 000,00

0,000,000,000,000,000,0039 000,00

-7 000,00-7 000,000,00-7 000,00-7 000,000,0023 000,00

0,000,000,000,000,000,001 200,00

0,000,000,000,000,000,00100,00

0,000,000,000,000,000,000,00

631 013,00631 013,000,00631 013,00631 013,000,008 542 313,00

-45 914,00-45 914,000,00-45 914,00-45 914,000,00132 400,00

0,000,000,000,000,000,00700,00

0,000,000,000,000,000,001 500,00

-400,00-400,000,00-400,00-400,000,0048 000,00

9 561,009 561,000,009 561,009 561,000,0019 250,00

-4 239,00-4 239,000,00-4 239,00-4 239,000,007 900,00

0,000,000,000,000,000,0010 500,00

1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,00303 000,00

0,000,000,000,000,000,003 500,00

0,000,000,000,000,000,0017 000,00

0,000,000,000,000,000,008 500,00

468 287,00468 287,000,00468 287,00468 287,000,000,0010 319 781,00

93 773,0093 773,000,0093 773,0093 773,000,000,0016 680 241,80

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60621 Combustibles

60622 Carburants

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

60668 Autres produits pharmaceutiques

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

6188 Autres frais divers

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux
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0,000,000,000,000,006 259,13

0,000,000,000,000,0018 777,38

0,000,000,000,000,00569 020,35

-85 000,00-85 000,00-85 000,00-85 000,000,00496 078,57

0,000,000,000,000,0010 432,58

0,000,000,000,000,0062 591,00

-220 000,00-220 000,00-220 000,00-220 000,000,001 478 545,00

0,000,000,000,000,004 693,00

0,000,000,000,000,0038 640,00

0,000,000,000,000,0010 599,00

0,000,000,000,000,0017 211,00

-5 000,00-5 000,00-5 000,00-5 000,000,005 000,00

-13 050,00-13 050,00-13 050,00-13 050,000,0084 806,00

-259 050,00-259 050,00-259 050,00-259 050,000,003 958 483,00

-500,00-500,000,00-500,00-500,000,001 150,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,009 550,00

0,000,000,000,000,000,006,00

-2 657,00-2 657,000,00-2 657,00-2 657,000,0082 600,00

26 851,0026 851,000,0026 851,0026 851,000,00119 649,00

6 900,006 900,000,006 900,006 900,000,0018 900,00

0,000,000,000,000,000,006 300,00

0,000,000,000,000,000,005 648,00

-1 600,00-1 600,000,00-1 600,00-1 600,000,004 000,00

-500,00-500,000,00-500,00-500,000,007 000,00

0,000,000,000,000,000,00800,00

0,000,000,000,000,000,0017 800,00

0,000,000,000,000,000,0020 680,00

0,000,000,000,000,000,002 800,00

-760,00-760,000,00-760,00-760,000,0022 500,00

0,000,000,000,000,000,0011 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6283 Frais de nettoyage des locaux

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

6378 Autres impôts taxes et versements
assim.

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

   

6215 Personnel affecté par la commune du
GFP

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64132 SFT, indemnité de résidence

64136 Indemnités liées à la perte d'emploi
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0,000,000,000,000,0062 450,00

95 237,0095 237,000,0095 237,0095 237,000,000,0014 501 104,00

0,000,000,000,000,000,00

6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,0068 606,00

0,000,000,000,000,000,002 000,00

0,000,000,000,000,000,001 000,00

0,000,000,000,000,000,0017 634,00

0,000,000,000,000,000,002 600,00

-120 000,00-120 000,000,00-120 000,00-120 000,000,00120 000,00

0,000,000,000,000,000,003 000,00

0,000,000,000,000,000,003 000,00

-114 000,00-114 000,000,00-114 000,00-114 000,000,000,00217 840,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,005 000,00

0,000,000,000,000,005 000,00

7 500,007 500,007 500,007 500,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,0060 000,00

0,000,000,000,000,002 100,00

4 000,004 000,004 000,004 000,000,0015 225,00

7 500,007 500,007 500,007 500,000,000,00

0,000,000,000,000,0044 056,00

0,000,000,000,000,000,00

-25 000,00-25 000,00-25 000,00-25 000,000,0051 393,00

0,000,000,000,000,0022 478,61

-30 000,00-30 000,00-30 000,00-30 000,000,00500 629,78

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,000,00269 504,27

0,000,000,000,000,00160 443,33

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

64138 Primes et autres indemnités

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du
personnel

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

64731 Allocations chômage versées
directement

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres

014 Atténuations de produits    
739118 Autres revers, restit. contrib. directes

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

65568 Autres contributions

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage

6583 Pénalités sur marchés

6585 Intérêts moratoires

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
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150,00

210,13

23 536,0023 536,0023 536,0023 536,002 078 687,80

0,000,000,000,000,00

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,00932 679,00

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,00932 679,00

-76 464,00-76 464,00-76 464,00-76 464,001 146 008,80

70 237,0070 237,000,0070 237,0070 237,000,000,0014 601 554,00

-25 000,00-25 000,00-25 000,00-25 000,000,000,00100 450,00

0,00

0,000,000,000,008 000,00

0,000,000,000,008 000,00

-25 000,00-25 000,00-25 000,00-25 000,000,0030 000,00

-25 000,00-25 000,00-25 000,00-25 000,000,0030 000,00

0,000,000,000,000,0045 000,00

0,000,000,000,000,00150,00

0,000,000,000,000,0017 300,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

6615 Intérêts comptes courants et de
dépôts

67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (5)

     

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section

d'investissement
     

042 Opérations ordre transf. entre

sections (7) (8) (9)
     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la

section (8) (10)
     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 360,13  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).
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(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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20 700,0020 700,0020 700,00750,00

0,000,000,0038 500,00

20 700,0020 700,0020 700,0039 250,00

73 073,0073 073,0073 073,000,0015 987 706,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

73 073,0073 073,0073 073,000,0015 987 706,00

0,000,000,000,00200 006,00

0,000,000,000,003 200,00

0,000,000,000,00203 206,00

73 073,0073 073,0073 073,000,00748 000,00

0,000,000,000,000,00

73 073,0073 073,0073 073,000,00748 000,00

0,000,000,000,0013 931 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0013 931 500,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00166 000,00

0,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,00700 000,00

0,000,000,000,001 066 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,0019 000,00

0,000,000,000,0039 000,00

93 773,0093 773,0093 773,000,0016 026 956,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

6479 Rembourst sur autres charges sociales

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70612 Redevance spéciale enlèvement ordures

706888 Autres

7078 Autres marchandises

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

73118 Autres contributions directes

73133 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass

74 Dotations et participations (4)

744 FCTVA

747888 Autres

75 Autres produits de gestion courante (4)

752 Revenus des immeubles

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
722 Immobilisations corporelles

777 Rec... subv inv transférées cpte résult

22/10/2025



ANNEMASSE LES VOIRONS AGGLOMÉRATION - BUDGET ORDURES MENAGERES - DM - 2025

Page 43

0,00

0,00

20 700,0020 700,0020 700,0039 250,00

0,000,000,000,00

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 638 545,20

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,002 545 835,18

0,000,000,000,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,000,000,004 204 380,38

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00121 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00121 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 6 823 627,74 0,00   6 944 627,74

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 40 000,00 0,00   40 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   121 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 110 268,80 0,00   110 268,80

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 221 000,00 0,00   221 000,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 6 452 358,94 0,00   6 452 358,94

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 700 114,00 0,00   4 904 494,38

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   20 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   2 545 835,18

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 700 114,00 0,00   700 114,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   1 638 545,20

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 121 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 121 000,00

RECETTES 4 204 380,38

024 Produits des cessions d'immobilisations 20 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 1 026 036,00

106 Réserves 1 519 799,18

164 Emprunts auprès des éts financiers 1 638 545,20

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature (1) Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de la

collectivité

021

Personnel non ventilé

025

Cimetières et pompes

funèbres

026

Administration générale de

l'Etat

028

Autres moyens généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE

 

041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions  

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 73 718,00 6 749 909,74 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 61 679,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 221 000,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 48 589,80 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 3 272 380,94 0,00 0,00 0,00

214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 264 820,51 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 73 718,00 1 644 873,32 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 196 566,17 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 119 031,00 581 083,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 119 031,00 541 083,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 823

627,74

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 679,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 221 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 589,80

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 272

380,94

214 Constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 264 820,51

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 718

591,32

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 196

566,17

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700 114,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 660 114,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 73 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 6 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 62 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 13 931 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 13 931 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 14 598 141,00 0,00   14 671 791,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 10 781 868,00 0,00   10 788 068,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 3 699 433,00 0,00   3 699 433,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   5 000,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 103 840,00 0,00   103 840,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   62 450,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00   5 000,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00   8 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 2 129 279,00 0,00   16 060 779,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 39 000,00 0,00   39 000,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 1 066 000,00 0,00   1 066 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   13 931 500,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 821 073,00 0,00   821 073,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 203 206,00 0,00   203 206,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 73 650,00

627 Services bancaires et assimilés 6 200,00

661 Charges d'intérêts 62 450,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 5 000,00

RECETTES 13 931 500,00

731 Fiscalité locale 13 931 500,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature (1) Libellé

02

Administration générale

020

Admin. générale de la

collectivité

021

Personnel non ventilé

025

Cimetières et pompes

funèbres

026

Administration générale de

l'Etat

028

Autres moyens généraux

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

03

Conseils

031

Assemblée délibérante

032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

033

Conseil cult., éduc.,

env.

034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

035

Conseil de territoire

038

Autres instances

0341

Section éco., sociale et

environnem.

0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

  04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
041

Action relevant de la

subvention globale

042

Actions

interrégionales

043

Actions européennes

044

Aide publique au

développement

045

Actions

internationales

048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 265 219,00 7 742 567,00 6 590 355,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 31 247,00 481 011,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 172 644,00 2 512 669,00 6 488 013,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 15 000,00 599 210,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 45 108,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 3 982,00 23 880,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 35 307,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 3 439,00 68 317,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 15 580,00 16 000,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 23 900,00 39 120,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 800,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 930,00 7 118,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 14 077,00 151 830,00 86 336,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 71 143,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 9 550,00 6,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 650,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 2 497 147,34 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 933 061,66 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 88 825,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 37 500,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 2 600,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 95 240,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

70

Services communs

71

Actions

transversales

72

Actions déchets et propreté urbaine

720

Services communs

collecte et propreté

721

Collecte et traitement des déchets

722

Propreté urbaine

7211

Actions prévention

et sensibilisation

7212

Collecte des

déchets

7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

7221

Actions prévention

et sensibilisation

7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 -9 200,00 1 074 279,00 1 064 200,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00

707 Ventes de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 41 000,00 125 000,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 -9 200,00 94 273,00 736 000,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 200,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 6,00 200 000,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

73

Actions en matière de gestion des eaux

74

Politique de l'air

731

Politique de l'eau

732

Eau potable

733

Assainissement

734

Eaux pluviales

735

Lutte contre les

inondations

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

707 Ventes de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 598

141,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 512 258,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 173

326,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 300,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 614 210,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 108,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 862,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 307,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71 756,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 580,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 020,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 048,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 252 243,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 71 143,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 556,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 650,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 497

147,34

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 933 061,66

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 88 825,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 500,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 600,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95 240,00
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Article / compte

nature (1)
Libellé

75

Politique de l'énergie

76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

77

Environnement

infrastructures

transports

78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
751

Réseaux de

chaleur et de froid

752

Energie

photovoltaïque

753

Energie éolienne

754

Energie

hydraulique

758

Autres actions

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 129

279,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900 000,00

707 Ventes de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 166 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 821 073,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 200,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 006,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
500.00 €

2023-12-20

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L FRAIS D'ETUDES,D'ELABORATION, DE MODIFICATIONS E 10 20/12/2023

L FRAIS D'ETUDES 5 20/12/2023

L FRAIS DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 5 20/12/2023

L FRAIS D'INSERTION 5 20/12/2023

L SUB EQ VERSEES ETAT BATIMENTS ET INSTALLATIONS 30 20/12/2023

L SUB.EQ.VERS.REGIONS-BATIMENTS ET INSTALLATIONS 30 20/12/2023

L SUB.EQ.VERS.DEPARTEMENTS-BAT. ET INSTAL. 30 20/12/2023

L SUB.EQ.VERS.COMMUNES-BATS ET INSTALL. 30 20/12/2023

L SUB.EQ.VERS.GROUP.COLL-BIENS MOB.MAT.ETUD. 5 20/12/2023

L SUB.EQ.VERS.GROUP.COLL-BATS ET INSTALL. 30 20/12/2023

L SUB,EQ,VERS,EPL BIENS MOB.MAT.ETUD. 5 20/12/2023

L SUB,EQ,VERS,EPL BATS ET INSTALL. 30 20/12/2023

L SUB,EQ,VERS,CCAS BIENS MOB.MAT.ETUD. 5 20/12/2023

L SUB.EQ.VERS.CCAS-BATIMENTS ET INSTALLATIONS 30 20/12/2023

L SUB,EQ,VERS, A CAR . ADMINISTRATIF BIENS MOB.MAT. 5 20/12/2023

L SUB,EQ,VERS, A CAR . ADMINISTRATIF BATS ET INSTAL 30 20/12/2023

L SUB,EQ,VERS, A CAR . INDUSTRIEL ET COMMERCIAL BIE 5 20/12/2023

L SUB,EQ,VERS, A CAR . INDUSTRIEL ET COMMERCIAL B 30 20/12/2023

L SUB,EQ,VERS, AUTRE GROUPEMENTS BIENS MOB.MAT.ETUD. 1 20/12/2023

L SUB.EQ.VERS.AUT.GROUPEMENTS-BATIMENTS ET INSTALLAT 30 20/12/2023

L SUB.EQ.PERSONNES DT.PRIVE-BIENS MOB.MAT.ETUD. 5 20/12/2023

L SUB.EQ.PERSONNES DT.PRIVE-BATS ET INSTALL. 30 20/12/2023

L SUB.EQ.EN NATURE ORGANISMES PUB.-BATS ET INSTALL. 30 20/12/2023

L SUB.EQ.EN NATURE PERS.DT.PRIVE.-BATS ET INSTALL. 30 20/12/2023

L ALLOCATIONS DE COMPENSATION D'INVESTISSEMENT 1 20/12/2023

L CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 2 20/12/2023

L AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 5 20/12/2023

L PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 15 20/12/2023

L AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 15 20/12/2023

L IMMEUBLES DE RAPPORT 30 20/12/2023

L AUTRES BATIMENTS PRIVES 30 20/12/2023
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L BATIMENTS PUBLICS INSTALLATION CHAUFFAGE, ELECT., 15 20/12/2023

L BATIMENTS PUBLICS ASCENCEUR APPAREIL DE LEVAGE 25 20/12/2023

L BATIMENTS PRIVES INSTALLATION CHAUFFAGE, ELECT., T 15 20/12/2023

L BATIMENTS PRIVES APPAREIL DE LEVAGE ASCENCEUR 25 20/12/2023

L CONSTRUCT/SOL D'AUTRUI - IMMEUBLES DE RAPPORT 30 20/12/2023

L RESEAUX CABLES 10 20/12/2023

L AUTRE MATERIEL ET OUTIL. D'INCENDIE ET DE DEFENSE 10 20/12/2023

L MATERIEL ROULANT 8 20/12/2023

L AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 10 20/12/2023

L AUTRE MATERIEL TECHNIQUE 10 20/12/2023

L AUTRES INSTAL., MAT. ET OUTIL. TECH. ELECTROMÉNAGE 5 20/12/2023

L AUTRES INST.MAT OUTIL.TECH.SPORTS.OM.MAC. OUT 10 20/12/2023

L PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 15 20/12/2023

L IMMEUBLES DE RAPPORT 30 20/12/2023

L AUTRES BATIMENTS PRIVES 30 20/12/2023

L CONST./SOL AUTRUI - IMMEUBLES DE RAPPORT 30 20/12/2023

L MATERIEL ROULANT DE VOIRIE REÇU AU TITRE D'UNE MI 10 20/12/2023

L AUTRE MÉTÉRIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE REÇU AU TITR 8 20/12/2023

L AUTRES MAT. TECH. REÇU AU TITRE D'UNE MISE À DISP 10 20/12/2023

L AUTRES INSTAL, MAT.OUTIL.TECH. REÇUS MISE À DISPO 10 20/12/2023

L AUTRES MAT DE TRANSPORTS REÇUS MISE À DISPO 10 20/12/2023

L MATÉRIEL INFORMATIQUE SCOL. REÇU MISE À DISPOSITIO 3 20/12/2023

L AUTRE MAT. INFORMATIQUE SCOL. MISE À DISPOSITION 3 20/12/2023

L MAT. DE BUREAU ET MOBILIER SCOL. REÇUS MISE À DISP 10 20/12/2023

L AUTRES MAT DE BUR. ET MOB. SCOL. REÇUS MISE À DISP 10 20/12/2023

L MATERIEL DE TELEPHONIE 5 20/12/2023

L AUTRES 10 20/12/2023

L INSTALL. GENERALES, AGENCEMENTS ET AMENAG. DIVERS 5 20/12/2023

L AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT VÉHICULE LÉGER 5 20/12/2023

L AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT BENNES OM 9 20/12/2023

L AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT AUTRE VÉHICULE LOURD 8 20/12/2023

L MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 3 20/12/2023

L AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 3 20/12/2023

L MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIERS SCOLAIRES AUTRES M 10 20/12/2023

L MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIERS SCOLAIRES COFFRES 25 20/12/2023

L AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS AUTRES 10 20/12/2023

L AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS COFFRES FO 25 20/12/2023

L MATERIEL DE TELEPHONIE 5 20/12/2023
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L AUTRES INSTRUMENTS DE MUSIQUES, MAT.POLICE, AUTRES 10 20/12/2023

L AUTRES MATERIEL AUDIOVISUEL 5 20/12/2023

L PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES RECUS EN AFFE 15 20/12/2023

L CONSTR.SOL D'AUTRUI IM. DE RAPPORT RECUS EN AFFEC 30 20/12/2023

L MAT. ET OUTIL. DE DÉFENSE CIVILE REÇUS EN AFFECT. 10 20/12/2023

L MATERIEL ROULANT DE VOIRIE REÇU EN AFFECTATION 8 20/12/2023

L AUTRES MAT. ET OUTIL. DE VOIRIE REÇU EN AFFECT. 10 20/12/2023

L AUTRE MATÉRIEL TECHNIQUE REÇU EN AFFECTATION 10 20/12/2023

L AUTRES INSTAL, MAT. OUTIL. TECH. REÇUS EN AFFECT. 10 20/12/2023

L INSTAL.GALE AGENCE. AMENAGE. DIV. REÇUS EN AFFECT 10 20/12/2023

L AUTRES MAT. DE TRANSPORTS REÇUS EN AFFECT. 10 20/12/2023

L MAT. INFORMATIQUE SCOL. REÇU EN AFFECT. 3 20/12/2023

L AUTRES MAT. INFORMATIQUE SCOL. REÇU EN AFFECT. 3 20/12/2023

L MAT. DE BUREAU ET MOBILIER SCOL. REÇUS EN AFFECT 10 20/12/2023

L AUTRES MAT. BUREAU ET MOB. SCOL. REÇUS EN AFFECT 10 20/12/2023

L MATÉRIEL DE TÉLÉPHONIE REÇU EN AFFECT. 5 20/12/2023

L AUTRES REÇUS EN AFFECTATION 10 20/12/2023

 

22/10/2025



ANNEMASSE LES VOIRONS AGGLOMÉRATION - BUDGET ORDURES MENAGERES - DM - 2025

Page 69

ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   5,00 0,00 5,00 4,00 1,80 5,80

Adjt adm C 1,00 0,00 1,00 1,00 1,00 2,00
Adjt adm Pal 1Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjt adm Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Attaché A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,80 0,80

FILIERE TECHNIQUE (c)   61,00 0,00 61,00 53,00 15,00 68,00

Adjt tech C 35,00 0,00 35,00 28,00 9,00 37,00
Adjt tech Pal 1Cl C 9,00 0,00 9,00 9,00 0,00 9,00
Adjt tech Pal 2Cl C 12,00 0,00 12,00 12,00 0,00 12,00
Agent maitrise C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Agent maitrise Pal C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Ingénieur A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Technicien B 0,00 0,00 0,00 0,00 5,00 5,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 3,00 0,00 3,00

Chomeur 0,00 0,00 0,00 3,00 0,00 3,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f +
g + h + i + j + k + l)

  66,00 0,00 66,00 60,00 16,80 76,80

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjt adm C ADM 367 0,00 332-13  CDD 
Adjt tech C TECH 735 0,00 332-23-1°  CDD 
Adjt tech C TECH 734 0,00 332-8-2°  CDD 
Adjt tech C TECH 374 0,00 332-10  CDI 
Adjt tech C TECH 1468 0,00 332-13  CDD 
Attaché A ADM 732 0,00 332-10  CDI 
Ingénieur A TECH 565 0,00 332-8-2°  CDD 
Technicien B TECH 2093 0,00 332-8-2°  CDD 

Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
Adjt tech C TECH 1468 0,00 332-23-1°  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
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(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

EPCI

SIVALOR 23/03/1990 Sans fiscalité propre 0,00

Autres organismes de regroupement

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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2 755 492,80-82 332,00-82 332,002 837 824,80

2 897 942,80-61 632,00-61 632,002 959 574,80

142 450,0020 700,0020 700,00121 750,00

1 517 658,740,000,001 517 658,74

-2 140,440,000,00-2 140,44

1 519 799,180,000,001 519 799,18

-2 140,440,000,00-2 140,44

0,000,000,000,00

-2 140,440,000,00-2 140,44

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 

 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Pour mémoire, budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 
(Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Pour mémoire,
budget précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT
EQUILIBRE

 

 
  Pour mémoire,

budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice (E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les ressources de
l’exercice, vérifier la couverture par les éventuelles ressources
disponibles des exercices antérieurs (cf. solde II)

 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique, lors de cette séance ou lors d'une séance précédente.

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Seuls les crédits de l'exercice sont pris en compte donc hors RAR. Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 121 750,00 20 700,00 II 20 700,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 121 000,00 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 121 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

750,00 20 700,00 20 700,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 750,00 20 700,00 20 700,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice (hors
RAR)

(BP + BS + DM)
Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 2 959 574,80 -61 632,00 VI -61 632,00

Ressources propres externes de l’année (a) 860 887,00 -85 168,00 -85 168,00

10222 FCTVA 860 887,00 -85 168,00 -85 168,00

10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00

13146 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13156 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13246 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13256 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non
transf.

0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b)
(4)

2 098 687,80 23 536,00 23 536,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des

obligations

0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

351,00 0,00 0,00

28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 103 226,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 20 137,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 722,00 0,00 0,00

281351 Bâtiments publics 32 541,00 0,00 0,00

281568 Autre matériel, outillage incendie 103,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel technique 0,00 0,00 0,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 454 823,00 100 000,00 100 000,00

28181 Installations générales, aménagt

divers

371,00 0,00 0,00

281828 Autres matériels de transport 304 431,00 0,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 13 884,00 0,00 0,00

281848 Autres matériels de bureau et

mobiliers

868,00 0,00 0,00

28185 Matériel de téléphonie 1 027,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 195,00 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et

fournitures) (5)
     

33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
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Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice (hors
RAR)

(BP + BS + DM)
Propositions nouvelles Vote (2)

39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs

exercices
     

49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions

d'immobilisations
20 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de

fonctionnement

1 146 008,80 -76 464,00 -76 464,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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